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Protection du bois 
contre les insectes xylophages n

Toxicité des vapeurs 
de diverses préparations commerciales.

PAR

S. STRASZEWSKA,

Ingénieur Agronome. - Chercheur Scientifique 
à la Commission pour l'Etude des Bois Congolais 

(Section des Xylophages - Groupe B).

L’étude de la valeur insecticide des diverses préparations commer­
ciales pour la protection du bois contre les insectes xylophages, 
constitue actuellement une part des activités du laboratoire biologique 
de la Section des Xylophages (Commission pour l’Etude des Bois 
Congolais).

Cette valeur insecticide comporte généralement diverses modalités 
d’action qui sont en ordre principal : le pouvoir de pénétration du 
produit dans les fibres du bois, la persistance de l ’action toxique, sa 
résistance au délavage par les pluies, l’action curative et préventive 
du produit.

Cependant, pour pouvoir apprécier dans sa complexité la valeur 
globale d’une action toxique, il est nécessaire d’étudier les divers 
aspects de celle-ci en essais séparés et combinés et, avant tout, d’en 
connaître la valeur phytopharmaceu tique abso lue . Or, des produits 
insecticides, envisagés dans leur valeur absolue, peuvent être toxiques 
de différentes manières : par exemple, par action directe sur l’insecte 
(contact ou ingestion) ou bien par dégagement de vapeurs toxiques, 
agissant sur le système respiratoire.

( ] ) Travaux exécutés sous la direction de M. le Professeur R. M a y n é .
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Dans un premier essai, décrit ci-dessous, nous nous sommes 
attachée à mettre en relief l'action toxique éventuelle des vapeurs 
dégagées par les préparations commerciales soumises à notre examen, 
et ceci dans un milieu standard.

1 ) Matériel et méthodes.

Vingt produits commerciaux furent testés dans cet essai. Chacun 
d'eux portait une inscription matricule composée d'une lettre majuscule 
et d’un chiffre. Ce sont ces désignations que nous utilisons dans le 
texte.

pUojüÉ. de.

EV>sa\ e,Y\
ç ôv\^\v\ee^

tauHe/ur de 
le *p e llic u le  cLuV ocrV d e

c a q e  . _
e.v\ treillis mehaUt*pei

Ba$u<stte 
de. v'̂ zt.e

. ■--- condelle«e caouhchouc
- plaque de

1 p Orc'x
— ba^udte 

de verre.

____'Roî cUhe.
d e  C&OÜÏchouc

S c h e m e * .  T

Les produits étudiés furent les suivants :

A2 - A4 : appartenant au groupe des pentachlorophénols.

A8 -et A9 : idem.

B2 - B8 : appartenant au groupe des monochlore naphtalènes

Les autres produits : A6, A7, Blt B9, Bu, Bi3, Ci et C2 sont 
composés soit de sels solubles, soit d'autres composants comme par 
exemple des huiles de schiste.

Les insectes pris comme test sont des larves de Tenebrio molitor, 
choisis pour leur grande résistance aux insecticides.

L’essai fut effectué de la manière suivante : les larves enfermées



PROTECTION DU BOIS CONTRE LES INSECTES XYLOPHAGES 811

dans de petites cages en treillis métallique, obturées par des bouchons 
de caoutchouc (le liège est écarté, étant soumis aux attaques des 
larves), furent placées dans des plaques de pétri, sur des supports 
composés de rondelles de caoutchouc et de baguettes de verre recour­
bées (voir schéma 1).

Une partie des plaques furent complètement obturées par les 
couvercles, les autres eurent les couvercles soulevés par des crochets 
de fer pour permettre une certaine circulation d’air à l ’intérieur des 
plaques et se rapprocher ainsi des différentes conditions lors des 
essais en grand sur le terrain. En effet, à la surface des bois traités 
lors de ces essais pratiques il y a évaporation du produit, tandis qu’à 
l ’intérieur des fibres, où le produit a pénétré, il y aurait confinement 
de l’atmosphère (voir schéma 2).

£ ^ 5 3 1  e*v\ càVw\os|3V>eT.e.

crotMeJr d e
fe r

bc

e. pe.lt«'cole 
u l iqu id*

W te . .

S d i e w \ à  &

Dans le fond des plaques, nous avons versé 4 grammes de pro­
duits à l ’étude, quantité suffisante pour recouvrir le fond des plaques 
d’une pellicule de 1-2 mm d’épaisseur environ et comparable, par unité 
de surface, aux quantités employées lors des essais sur le terrain.

15 larves de Tenebrio molitov de longueur moyenne de 2,5 cm 
environ furent enfermées dans chaque plaque ; il y  eut 4 répétitions 
pour chaque produit dans le groupe en atmosphère confinée et 4 
pareillement en atmosphère semi-confinée.

Toutes les plaques furent ensuite placées dans une cage d’élevage 
à température et humidité de 22° C et 40 % environ (l’amplitude des 
variations au cours des 9 jours de l’essai fut : pour la température, de 
6° et pour l ’humidité, de 9 % ).

Un ventilateur à fonctionnement intermittent assurait le renouvel­
lement de l ’air ambiant, empêchait l’éventuelle stagnation des vapeurs
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toxiques autour des plaques de pétri et provoquait un appel d'air dans 
celles qui n'étaient pas complètement fermées. En outre, les cages 
demeuraient ouvertes chaque jour pendant 10 minutes pour renouveler 
complètement toute l'atmosphère de la cage d'élevage.

Les larves étaient comptées chaque jour et classées en trois 
catégories : vivantes, malades et mortes. Etaient considérées comme 
malades celles qui ne se déplaçaient plus et demeuraient couchées sur 
le flanc.

2 ) Résultats*

Au cours de nos observations, nous avons constaté ce. qui suit : 
l'intoxication se manifeste d'abord par un désir de fuite, ce qui 
semblerait prouver un certain pouvoir répulsif de ces vapeurs. Les 
larves s’agitent dans les cages et attaquent le caoutchouc des bouchons. 
Ensuite, on peut observer un phénomène de perturbation du sens de 
l ’équilibre : les larves relèvent la partie antérieure du corps, font quel­
ques pas et tombent sur le côté pour se relever de nouveau.

Dans le stade plus avancé, on observe une paralysie progressive 
à partir de la région postérieure de l'abdomen, puis une diarrhée 
d'excréments gluants qui, fréquemment, collent deux larves ensemble 
et, enfin, la mort.

Les vapeurs toxiques commencent à agir, dans certains cas, le 
lendemain de l'application du produit mais, en général, la mortalité 
ne commence à se manifester que le deuxième jour.

Les résultats de l'essai sont consignés dans les graphiques 
annexes. Le groupe des produits « A » et certains « B » ainsi que les 
« C » n'y figurent pas, car ces produits n'ont manifesté, dans les 
conditions de notre expérience, aucune toxicité mortelle de leurs 
vapeurs. Les produits du groupe « B » ont, en général, une action 
efficace à l'exception des produits Bi, Bu, B13. Il faut cependant 
signaler que les larves ont accusé des malaises passagers sous l’action 
des^produits A2, A4, A8, Blt Ci, Bu et B13, assez fortement sous celle 
des deux derniers.

La toxicité s'est manifestée nettement plus importante en atmo­
sphère confinée qu'en atmosphère semi-confinée, sauf dans le cas des 
produits B7 et Bs, où elle n’était que légèrement plus faible.
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Au cours des 9 jours que dura l’essai, il n’y eut aucune larve 
morte ni chez les témoins du groupe en atmosphère confinée, ni chez 
ceux du groupe en atmosphère semi-confinée.

3 ) Conclusions»

Il ressort de ce qui précède, ainsi que de l ’étude des graphiques, 
que les produits appartenant au groupe des pentachlorophénols n’ont 
pratiquement aucune toxicité des vapeurs, tandis que ceux du groupe 
des a monochlore naphtalènes en ont une très marquée.

Les produits les plus efficaces quant à l’action de leurs vapeurs 
paraissent donc être — dans les conditions de nos essais — les sui­
vants (selon l’ordre décroissant de leur efficacité) :

1) B5 : 100 % de mortalité en 9 jours; 50 % en 4 jours. La 
toxicité commençant à se manifester le deuxième jour. Action en 
atmosphère semi-confinée beaucoup plus faible ;

2) B7 ; 96 % de mortalité en 9 jours ; 50 % en 7 jours. La
toxicité se manifestant dès le quatrième jour. Action des vapeurs en
atmosphère semi-confinée nettement plus faible ;

3) B6 : 93 % de mortalité en 9 jours ; 50 % en quatre jours. 
Début des morts le troisième jour ;

4) Bs : 80 % de mortalité en 9 jours ; 50 % en 7 jours. Début 
le cinquième jour. Vapeurs en atmosphère semi-confinée actives aussi ;

5) B2 : 80 % de mortalité en 9 jours ; 50 % en 7 jours. Début 
le quatrième jour, mais très faible action en atmosphère semi-confinée ;

6) B4 : 56 % de mortalité en 9 jours. Début le deuxième jour ;

7) B3 : 35 % de mortalité en 9 jours ;

8) B9 : 45 % de mortalité en 9 jours ; toutes les larves sont 
atteintes dès le premier jour. Cependant en atmosphère semi-confinée, 
aucune mortalité ni même malaise passager. Ceci est dû, sans doute, 
à l ’extrême volatilité du produit qui s’évapore en atmosphère semi- 
confinée au bout de quelques heures et en courant d'air au bout d’une 
demi-heure environ.
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Les pourcentages de mortalité ont été calculés en prenant la 
moyenne arithmétique de la mortalité chaque jour dans 4 répétitions 
et en considérant 30 insectes comme 100 %. En outre, dans nos calculs 
nous n'avons pas employé la formule d'ABBOTT car nous n'avons 
enregistré aucune mortalité chez les témoins.

Il faut remarquer aussi que les produits testés sont des produits 
commerciaux — leur valeur toxique n’égale donc pas nécessairement 
celle du composant toxique principal — mais qu’il peut y avoir des 
actions complexes, dues à l'intervention d'autres composants secon­
daires introduits, même parfois volatils.

Gembloux, le 3 mars 1952.

SAMENVATTING

Bescherming van het hout tegen houtinsecten.

Twintig  handelsprodukten w erden  b ep ro e fd  met h et o o g  op d e  
bepaling van d e  toxische werking d er  dampen, d ie zij verw ekken .

Het gebru ik te materieel en d e  a an g ew end e  m ethod en  w ord en  
b e s ch r e v en . De larven w erd en  op g e s lo t en  in kleine kooitjes uit metaal­
gaa s en g ep laa ts t  in Petri-schalen, ten g e ta le  van 15 p er  s chaa l . Het 
onderz o ch te  produkt was op d e  bodem van d e  scha len  aangebrach t  
in e en  laag je  van 1-2 mm dik, h e tg e en  p er  e enh e id  van opperv lakte  
o n g e v e e r  o v e r e en s t em t met d e  h o ev e e lh ed en  die gebruikt w ord en  op  
het w erkterrein .

Alle scha len  w erd en  gep laa ts t  in e en  kweekkooi d ie aan w el  
bepaa lde voorwaa rd en  b ean tw oo rdd e . I ed e r e  d a g  w erd en  d e  larven  
g e t e l d  en g erangsch ik t in drie g r o ep en  : lev ende , zieke en d o d e . De 
rea ct ies  van d e  in secten  w ord en  b e s ch rev en  : n e i g in g  om te on tsnap­
pen, ver lies  van ev enw ich t , ge le ide li jk e verlamming d ie beg in t aan 
het abdomen, d iarrhee en d o od  van het in sect .
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In bepaalde g eva llen  d o e t  d e  uitwerking van d e  g i f t i g e  dampen  
zich voor  daags na d e  aanw end ing  van het produkt. Gewoonlijk beg in t 
d e  s t e r f t e  na de tw e ed e  d a g . De uits lagen w ord en  g ra f i s ch  v o o r g e s t e ld .

De g i f t igh e id  is merkelijk g r o t e r  in een  g e s lo t en  a tm o s fe e r  dan 
in e en  min o f  m eer vrije a tm os fe e r , u itg enom en  vo o r  tw e e  produkten , 
waarvoor dit versch il s le ch ts  zeer g e r in g  is .

De insecticiden die behoren  tot d e  p en ta ch lo roph enoU groep  zijn 
praktisch niet g i f t i g  d oor  verdam ping , terw ij l d ie  van d e  a - m ono-  
c loornaphta leen  - g r o e p  het zijn in sterke m ate .

In e en  lijst worden  d e  v ers ch il lend e b ep ro e fd e  produkten g e r a n g ­
schikt v o lg en s  d e  a fn em end e uitwerking d ie waa rg en om en  w erd  in d e  
voorwaarden  waarin d e  p r o e f  op g ez e t  w e r d . Daar het gaa t om han­
de lspreparaten  is hun toxische waarde niet noodzakelijk e v en  g r o o t  
als d ie van het voornaamste toxisch b es tandd ee l  dat ze b eva t t en . 
Er kunnen zich namelijk bijkomende u itwerkingen v o o rd o en , d ie  to e  
te s ch r i jv en  zijn aan secunda ire , som s v lu ch t ig e  b e s tandd e len .
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